
BACCALAUREAT PROFESSIONNEL

TECHNICIEN GEOMETRE TOPOGRAPHE


CONSIGNES AUX SURVEILLANTS DES EPREUVES

U21, U22 et U23 
La calculatrice est interdite pour les épreuves U21, U22 et U23.

Si nécessaire, les candidats utiliseront la calculatrice installée sur l'ordinateur de leur poste de travail.

L’utilisation des logiciels est autorisée.

En fin d’épreuve U22
Le candidat doit sauvegarder (sur le réseau ou sur une clé selon la procédure de l’établissement) le dossier "U22-N°candidat" contenant les fichiers :

· N° candidat .dwg

· N°candidat_calage .txt

· N°candidat_DA_chemise verte.pdf

· N°candidat_DA_lot.rtf

· N°candidat DA.pdf
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